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K° i. - CIRCULAIRE - Mode d'application aux Colonies des
lois modifiant le tarifgénéraldes Douanes.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs généraux,Gouver-
neurs des Colonies et Commissaire généraldu Gouvernement au Congo

--français,'
(MinislèredesColonies; -Directiondes affairespolitiqueset commerciales,;

<er2°, et 3e bureaux).

Paris, le 13 septembre1895.

MESSIEURS,— Mon attention a été récemment appelée sur la
question suivante.: -

La loi du 11 janvier 1892 a établi l'assimilation douanière, sauf
puur certains articles, de la métropole et de laplupart de nos
colonies. En conséquence, tous les changements de tarifs votés
pour là Franco sont applicables à ces Colonies. Mais le sont-ils
de piano, dés l'arrivée du Journal officiel, ou la promulgation par
le Gouverneurest-elle indispensable?

Après avoir pris l'avis du Comité consultatif du Contentieux
institué près de mon Département, j'estime que la promulgation
par le Gouverneur, exigée par les Ordonnancesroyales de 1825 et
de 1833, est tiécessaire enl'espèce.

Les textes étant muets sur la question subsidiaire du délai dans
lequelcette formalité doit être remplie, je vousprie devoilier,



afin d'assurer la stricte exécution de la loi, à ce que la promulga-
tion«uiv-e immédiatement, l'arrivée du Journal officiel dans la

colonie.
L'insertion de la présente circulaire au Bulletinofficiel des Colo-

nies tiendra litn de notification.

Hecevi-z, etc.
Le Ministre des Colonies,

Signé: CHAUTEMPS.

—————

Xu 2. - ClHC.ILAlHE. - Visite médicale à subir parles
fonctionnaires.

(MinMi-re d,'s Colonies; CiiMnct titi Ministre; Personnel et Sécrétariat ; - 2e et 3* Bureau;
Direction de la comptaiilité et des services pénitentiaires;

4* Bureau.

Paris, le 14 septembre 1895.

MKSSIKUIIS, — Un grandnombre de fonctionnaires titulaires d'un
congé adminisliatifnégligent, pour celte raison, de se faire visiter

par le Conseil de santé, au moment de leur départ de la colonie
dans laquelle ils servent. Ces fonctionnaires sont obligés, parfois,
de s'adresser ensuite au Conseil supérieur de santé, pour obtenir,

en France, un congé de convalescence.
Lorsque cett- éventualité se présente, cette assemblée doit pres-

quetoujours se prononcer sur le vu de certificats demédecins
civils ou militaires et ne peut constater elle-même l'état de santé

du malade.Ivil'absence de pières émanant de la colonie et certi-
fiantl'origine de lamaladie, les opinions émises par les médecins
visiteurs de la province ne peuvent donc êtrecontrôlées par le

Conseil supérieur de santé.
Enfin, il arrivefréquemment qu'un fonctionnaire contracte, dans

nos Etablissements d'outre-mer, une maladie dont leseffetsloin-
tains se font sentir en France et à laquelle il succombe, salis q110

cette affection ait été constatée dans la colonie.
Pour ces motifs, et en vue de sauvt garder les intérêts des veuves

et des orphelins des divers agents coloniaux, aussi bien que h'3

droits éventuels de ces derniers à un congé de convalescence, jai

l'honneur de vous prierde vouloir bien donner des ordres pourque
chaque fonctionnaire soit visité avanl son départ pour la France.
Cetteformatité,tout en n'affectant en lien les droits du personnel

en congéadministratif, permettra de joindre au dossier envoyé au



Départementun certifient médical, quelle que soit la position du
fonctionnaire rapatrié; en outre, le Cmseil de Sautéde la colonie
consignantsurson registre de délibérations l'étatdesantéde
chacun, pourra fournir en temps utile les renseignements qui lui
seront demandés à l'occasion.

Hecevez,etc.
LeMinistre des Colonies,

Signe: CHAUTEMPS.

II «"— CUU'tJLAlliEministérielleprescrivantl'application, aux
colonies, des articles k el 5 de la loi de finances du 29 décem-
bre lH8'i.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneursgénéraux et Gouver-
neurs des colonies et à Monsieur le Commissaire général au Congo
français.

(Ministère -les Colonies.- Direction des Affaires politiques et commerciales.- 3' Bureau:
Antilles, Réunion, Guyane, Saint-Pierre et Miquelon, Inde,Oceanie, Nouvelle-Calédonie.)

Paris, le 26 septembre 1895.

MESSIEURS, — Un décret du 6 septembre courant, pris sur ma
proposition,a renduapplicables dans toutes nos colonies les articles
4 et5 de la loi de finances du 23 décembre 188V, relatifs au délai
dans lequel doivent être formées les réclamations pour faux ou
double emploi et aux règles qui doivent présider aux expertises en
matières de contributions directes.

Comme vous pourrez vous en rendre comptn, ces articles com-
plètent ou modifient les articles 100et 102 du décret du 5 août
1881, concernant l'organisation et le fonctionnement des Conseils
dn contentieux administratif dans les colonies.

Je vous prie d'assurer l'exécution de ce décret du 6 septembre,
dont vous trouverez ci-aprèsletexte.

L'insertion de la présente circulaire au Bulletin officieltiendra
lieu de notification.

Recevez, etc.
Le Ministre des Colonies,

Signé: CHAUTEMPS,



Rapport au Présidentdela République française, suivi d'un décret
-

relatif à l'application,aux colonies, des dispositions des articles
;

4et 5 de la loi de finances du 29 décembre 1884. ;
•

Paris, le 6 septembret895.

(Ministère des Colonies, Direction des Affaires roiiliques et commerciales; 3° Bureau :

Antilles,Réunion, Guyane, Saint-Pierre et Miquelon, Inde, Océanie, Nouvelle-
Calédonie,)

MONSIEURLEPRÉSIDENT, — L'article 4 de la loi de finances DU i

29 décembre 1884 a étendu les délaisaccordés aux contribuables

pour formuler leurs réclamations dans le cas où, par suite de faux

ou de double emploi, ils seraient indûment imposés dans les rôles

des contributions directes ou des taxes y assimilées.
L'article 5 a, en outre, réglé sur de nouvelles bases la façon

dont doivent être poursuivies des expertises en cette matière,
lorsqu'il y a désaccord entre l'expert de l'Administration et celui
du réclamant.

Les modifications apportées dans notre législation par ces deux -

articles m'ont parudevoir êlrc heureusement appliquéesdans
noscolonies.

J'ai, en conséquence, fait préparer à ceteffet le projet de décret

ci-joint, quej'ail'honneur de vous soumettre, en vous priantde
vouloir bien le reveir de votre signature. 1

Veuillezagréer, Monsieur le Président, l'hommage de mou j

profond respect.
Le Ministre des Colonies,

Signé: CIIAIITEMPS. j

Décret,rendantapplicables, auxcolonies,les dispositions des article,
4 et 5 tl&la loi de ifnances du 29 décembre 188.

-i
(6 septembre 1895.)

-

j

LE Piésideiil de la République française, j
Sur lerapport duMinistre des Colonies,i
Vu le sénàtus-consulte du 3 mai 1854, réglantla constitution i

des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion*
Vule décret du 5 août 1881, concernant l'organisation et la

compétence desConseils du Contentieux administratif dans lesditcs
:

colonies et réglant la procédure à suivre devant ces Conseil
-

notamment les articles 100et 102, ensemble le décret du 6 sep-
tembre de la même année rendant cet acte applicableà toutes les

colonies françaises;



Vu les articles 4 et 5 de la loi de finances du9 décembre 1884,

relatifs au délai des réclamations pour faux ou double emploi et à

l'expertise en matière de contributions directes,

DÉCRÈTE:
Art. 1er. Les articles susvisés 4 et 5 de la loi de finances du

29 décembre 1884, sont rendusapplicables danstoutes les colonies
soumises au décret du 5 août 1881.

En conséquence, toutes dispositions contraires aux articles 100
et 102 de cet acte sont et demeurent abrogées.

Art. 2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution du
présent décret.

Fait au Havre,le6 septembre 1895.

Signé:FÉLIXFAURE.

Par le Président de la République:
LeMinistredesColonies, ,

Signé:CHAUTEMPS.

Extrait dela loi de finances du 29 décembre1884.

Le Sénat et la Chambre des députés ontadopté,etc., iii tii ,1
Art. 4. Dans le cas où, parsuite de faux ou double emploi, des

cotes seraientindûment imposéesdans les rôles des Contributions
directes on des taxesy assimilées, le délai pour présentation des
réclamationsne prendra fin que troismois après que le contribua-
ble aura connaissance officielle des poursuites dirigées contre lui
phr le percepteur pour le recouvrement dela cotisation indûmentimposée.

Ait. 5. Dans le cas d'expertise sur réclamation en matière de
Contributionsdirectes ou de taxes assimilées, s'il y a désaccord
entre l'expertde l'Administration et celui du réclamant, ce der-
nier ou l'Administration pourra réclamer une tierce expertise.

Le tiers expert sera désigné, sur simple requête de la partie la
plus diligente et sans, frais par.le Juge de paix de canton.

Le tiers expert dévia déposer son rapport dans la quinzaine de
sa nomiualion, faute de quoi le Conseil de préfecture pourra refu-
ser de le comprendre dans la liquidation desdépens.

Lesfrais d'expertiseet de tierce expertise seront, comme tous
autres, supportés par la partie qui succombera, suivantl'apprécia-



lion du juge, dans les termes des articles 130 et 131 du Code de

procédure civile.
,,

Fait à Paris,le 29 décembre 188e.
Signé:JULESGRÉVY.

Par le Président de la République:
Le Ministre des Finances,

Signé:P.TIRARD.

l'V" 4. — RAPPORT au Président de la République française
suivi d'un décret relatif aux visites à échanger entre les autorités
militaires et maritimes aux Colonies.

(Ministère de la Mwino. — Direction (tu Personnel. — 1er Bureau. — Etat-Majorde la Oolte,)

Paris, le 8 novembre 1895.

MONSIEUR LE PRtSIDET, — Les visites à faire pour nos Comman-
dants des bâtiments de l'Etat aux autorités militaires, lorsqu'ils arrivent
dans un port de France, d'Algérie et de pays soumis au protectorat
dela Frauceonlété réglées par le décret du ïO mai 1885 et les

décrets modicatifs des t4 janvier 1889,2 février 1890, 6 juillet 1891,

10 janvier 1893 et 12 novembre 4894, ainsi que par le décret du

4 octobre 1891 sur le service des places. Par contre, aucun acte
n'est intervenu jusqu'ici pour déterminer, en ce qui concerne les

visites, les rapports entre les Commandants des bâtimentsdel'Etal et
les autorités militaires aux Colonies.

Il ma paru nécessaire, en vue d'éviter toute cause de conflit, de

combler cette lacune par quelques dispositions nouvelles complétant
celles édictées par nos règlements maritimes.

J'ai fait préparer dans ce but le projet de décret ci-joint, que j'ai
l'honneur de soumettre à votre haute sanction.

Veuillez agréer, etc.
Te Ministre de la Marine,

Signé: EDOUARD LOCKROY.

Décretrelatifauxvisitesàéchanger entre les autoritésmilitaires
et maritimes aux Colonies.

(8 novembre t895.)

LE Président de la République française,
Vu le décret du 20 mai 1885 sur le service à bord des bâtiments de

iaflotte;



Vules décrets du 14 janvier et 27 août 1881, '2 février 1890,
6 juillet 1891,10 janvier 1893 et 12 novembre189't portant modifica-

tion du décret susvisé ;

Yul'article308du décret du 4 octobre 1891 sur le service des
places;

Sur le rapport du Ministre de la Marine,

OÉcnÈn: :

Art.1er. Les paragraphes 3 et 7 de l'article 2 du décret du 14 jan-
vier 1889 sont modifiés comme suit:

8 3, A. Dans les Colonies, les officiers généraux des armées de

terre et de mer se doivent réciproquement des visites; la première
visite est faite par l'inférieur en grade, et à égalité de grade ou de

rang, par l'arrivant.
B. Tout commandant d'un bâtiment de l'Etat ne portant pas de

marque distinctive d'olticicr général, qui arrive dans uneColonie, doit
la première visite an Gouverneur ; il doit également la première visite
au Commandant d'armes, s'il est son égal ou son inférieur en grade;
s'il est le supérieur en grade du Commandant d'armes, il lui envoie

un officier pour l'informer de son arrivée et convenir du jour et de
l'heure de la visite à faire à l'arrivant,

g 7. Ces visites sont rendues dansles vingt-quaire heures, lorsque le
tt'mps permet les communications; les officiers généraux, rendent
en personne les visites qui leur ont été faites par des otficiers géné-
raux, des capitain"s dt; vaisseau ou des colonels; ils peuvent se faire
représenter par un officier de leur Etat-majorgénéral pour rendre la
visiteauxofficiersd'un grade inféiieur celui de capitaine de vais-

seau ou de colontl.
Art. ?. Le ministre de la Marine est chargé de l'exécution du

présent décret.
Fait à Paris, le 8 novembre 189o.

Signé: FÉLIX FAURË.

Par le Président de la République:
Le Ministre dela Marine,

Signè: EDOUARD LOCKROY.



No S, - DÉPÊCHE ministérielle. — Situation de M. Viénol ait j

pointdevueecclésiastique.
Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur des Etablissements

françaisdel'Océanie.
(Ministère des Colonies; Personnel et Secrétariat; — 3" Bureau: Justice, Instruction

publiqueetCultes.)

Paris, le tl novembre 1895.

MOSIEUR LE GOUVERNEUR, - Par lettre du 13 avril dernier, vous avez <

aplI-Clé mou attention sur la situation au point de vue ecclésiastique Ce

M. Viénot, actuellement Président du Conseil supérieur des églises talii-
tiennes.

Avant d'aborder l'examen de la situation personnelle de M. Viénot, ilme
semble nécessairede préciser le sens qui doit être attribué au titre de « pas-
teur» etde« ministre protestant».

Sans entrer ici dans desconsidérations générales eten se bornant à l'exa-
men du décret du 23 janvier 1884, on petit se convaincre que le terme de

pasteur y est attribué exclusivement aux ecclésiastiques français ou indigènes
qui sont placés à la tête des paroisses des districts dela colonie etqui reçoi- j
vent, en cette situation, soit un traitement, soitune subvention du Gouver- *

nement. ]

Les membres du clergé des églises indépendantes, alors même qu'ils ont]
été consacrés en France, ne sauraient être considérés par le Gouvernement j

comme « pasteur ». Ils n'occupent pas en effet une situation officielle; ils ]

n'ontpas charge de paroisse. C'est à eux que s'applique la dénomination de •

«ministre a.
Il n'y a actuellement à Papeete que trois pasteurs français reconnus par

le Gouvernement, ce sont: MM. Vernier, Roussct de t'omaret et Brun, qui
sont placés à la tête des trois arrondissementsreligieux de Papeete, Papeuriri
etMoorea.

M. Viénot, qui a, en effet, été consacré au saint Ministère en France, le

le 31 mai 1870 (d'après les renseignements qui m'ont été fournis par le

Ministre des Cultes), et qui dirige à Papeete une église indépendante,ne
saurait donc se prévaloir auprès du Gouvernement de la qualité de « pas-
teur ». Il est simplement « ministre protestant».

L'article 4 du décret dn 23 janvier dispose que le Conseil supérieur des
églisestahitiennesestcomposede: .,,

1° Tous les pasteurs ou ministres français résidant dans les .Etablisse-
ments français de l'Océanic ayant charge de paroisse ou placés à la tête
d'écoles françaises indigènes.

M. Viénot, ministre français, placé à latête-d'une école française-indigène,

a donc le droit de faire partie de ce Conseil.
Il ne peut toutefois en être nommé président, l'article 20 du même décret

exigeant que le Président du Conseil supérieur soit « pasteur français», titre

que ne possède pas M. Viénot.



Je vous prie de vouloir bien porter celle appréciation à là connaissance de

M. Viénot et du Conseil supérieur des églises lahitiennes et de veiller stric-

tement à l'avenir à l'application rigoureuse des termes du décret du

23 janvier 1884.

Recevez, etc. ,
Signé: GUlEYSSE.

——————

K° 6. — CIRCULAIRE.—Mode de transmission de la çorrespon-
dance des Commandants.des troupesaux Colonies avec les dépar-
tements ministériels.

(Ministère desColonies.-Direction delaDéfense;— lurBureau: service technique 1resection)

Pnris, le 14 novembre 1895,

.Le Ministre, des Colonies à Messieurs les Gouverneurs généraux de l'Indo-
Chine et de VAfrique occidentale française; le Commissaire général du
Gouvernement dans le Congo français, le Commissaire du Gouvernement
danslehautOubangui;lesGouverneursdesColonies.
MESSIEURS, — Des divergences d'opinion se sont produites dans

l'interprétation qu'il convient de donner aux circulaires des 17février
1890(B.0.C.p.308)et4mars1890(B.0. M. p.266) qui ont
réglé le mode d'échange de la correspondance entre l'autorité mili-
taire aux Colonies et les ministèresdont relèvent les troupes; il en
est résulté pour les transmissions des notes confidentielles et dosfeuil-
lets du personnelconcernantlesofficiers, des difficultésdont il importe
de prévenir le retour.

J'ail'honneur de rappeler votre attention sur les prescriptions de
la cilculaire du t4 décembre 1S90, qui semblent avoir été perdues dé

vue.
Aux termes de celle circulaire que vous trouverez insérée au

Bulletin des Colonies, t. IV p., 1234vJesplis contenant les notes ou
les feuillets du personnel des officiers doivent vous être remis fernés
parleCommandantdes troupes, pour être envoyés intacts, par mon
intermédiaire; à M. le Ministre de la Marine.

-
Ces dispositions restent en vigueur etn'ont pas été modifiées, sur

ce point particulier, par les décisions ministérielles plus récentes des
16 avril 1N94 portantInstruction sur la tenue des feuilletsdu person-
nel des officiers(B.O. M p.4Û8)et9 octobre 1894, relative à la
nouvelle nomenclature des pièces périodiques à fournir aux inspec-
teurs généraux del'Artillerie et de l'Infanterie d*î Marine.

Toutefois, en ce qui concerne l'application de cette,dernièré circu-
laire, ilaétéconvenuavecle département de laMarinequel'état des
punitionsinfligées aux officiers mesera- expédié parvotre intermé-
diaire, sous pli fermé, à l'adresse de M. le Ministre dalaMarine.•



Les autres pièces n'ayant pas un caractère confidentiel, telles que
rapport mensuels, relevé analytique des dépêches ministérielles, et, le

cas échéant, des décisions locales notifiées aux corps,seront transmises

sous pli ouvert, par modification aux prescriptions de la circulaire pré-
citée du 9 octobre 1894.

Je rappelle, en outre, que sauf le cas de force majeure, la corres-
pondance directe eutre les Commandants des troupes et les différents
Ministères est interdite et que toutes les communications de service
doivent être transmises sous votre couvert, conformément au principe
posé par l'article 7 du décret du 27 janvier1886, portant organisa-
tion du Protectorat de l'Annam et du Tonkin; les dispositions de ce
décret, relatives au rapport entre les Gouverneurs et les Commandants
des troupes, ont été étendues à toutes les Colonies par l'article 2 du

décret du 3 lévrier 1890.
Vous voudrez bien porter à la connaissance de qui de droit les ins-

tructions contenues, dans la présente circulaire, qui sera insérée au
Bulletin Officiel des Colonies.

Recevez Messieurs, les assurances de ma considération la plus dis-

tinguée.
Le Ministre des Colonies:

Signé: GUIEYSSE.

NI 7. - Par arrêté du Gouverneur en date du 2 janvier 1896,

pris sur le rapport du Chef du service judiciaire, dispense d'âgea
été accordée à la demoiselle Tetuacpa a Vehiatua a l'effet de con-
tracter mariage avec le sieur Tera 11

Teuirateore.

N°8.— Par décision du Gouverneur en date du 6 janvier 1896,
prise sur la proposition du Chef du service Administratif, le

sieur Fradet (Jcan-Pierre-Amand), maître au petit cabotage, est
autorisé à commander les navires armés au grand cabotage dans

les Etablissements français de l'Océanie.

NI) 9. — Par décision du Gouverneur en date du 6 janvier 1896,

prise sur la proposition du Chef du service Administratif, le

sieur Martin (Victor-Désiré), patron au bornage, est autorisé à

commander les navires armés au petit cabotage dans les Etablis-

sements français de l'Océanie.



o 10 —
ARRÊTÉ ouvrant au Chef du service administratif, au

litre du budget colonial, exercice 1895, des crédits provisoires
sélevant à la somme de 61,537 fr.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie,

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime financier des
colonies;

Vu le décret du 16 mai 1891, modifiant l'article 6 du décret
précité;

Vu l'arrivée dans la colonie des ordonnances de délégations de
crédits complémentairespour l'exercice 1895 ;

Considérant que lesdites ordonnances sont insuffisantes pour
l'acquittement des dépenses restant à payer el qu'il importe d'as-
surer la marche régulière du service par des dispositions provisoi-
res, en attendant les instructions du Département;

Vu la situation des crédits du budget colonial à la date du
31 décembre 1895;

Vu l'urgence;
Sur le rapport du Chef du service Administratif;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Art. 1er. Des crédits provisoires s'élcvant ensemble à la somme
de soixante-un mille cinq cent trente-sept francs, sont ouverts au
Chef du service administratif, au titre du budget colonial, services
militaires, exercice 1895, et répartis comme suit:

Chapitre 10. — Commissariat colonial., , , , 898f»- U.-Gendarmeriecoloniale, ,,,,,.., 5.733»- 14. — Agents des vivres et du matériel.. t.042 #- 17. — Vivres et fourrages24.423 »- t8.—Hôpitaux(Personnel. 17.761 »- 19.- — (Matériel) 8,759»- 21. — Matériel— Services militaires. 2.921 »

Ensemble.6l.537f »

Art. 2. Ces crédits provisoires seront annulés dès la réception
des ordonnances directes de délégation complémentaires, qui vont
être demandées au Département.

Art. 3. LeChef du service Administratifest chargé del'exécution



du présent arrêté, qui sera notilié au Trésorier-payeur, enivgisll'°

et communiqué partout où besoin sera.
Papeete, le 6 janvier 1896.

Signé: PAPINAUO.
Par le Gouverneur:

L: Chef du service Administratif.
Signe: LABROUSSE,

-—————

o il. - DÉCISIONchargeant le Chefduservice des Travaux
publics du service du phare de la pointe Vénus et des feux de

port à Papeete.

LE Gouverneur des Etablissements fiançais de l'Océanie,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu la décision du 25 avril1830 chargeant le lieutenant de port

du service des phares, etc.;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur,

DÉCIDE:
Art. 1er. Le chefdu service des Travaux publics sera chargédu

service du phare de la pointe Vénus et des feux de port de la

rade de Papeete à compter du 1er février prochain.
Art.2. Ces deux services lui seront remis par le Capitaine Je

port dans la forme réglementaire.
Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution de

la présente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout

oii besoin sera.
Papeete, le 8 janvier 1896.

Signé : PAPINAUD.
Par le Gouverneur :

<,

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLFT.

o 12. - DÉCISIONifxanlles frais de service el de tournée de

M. Agostini, Chefduservice des Travauxpublics.

LE Gouverneur des Établissements français IL l'Océanie,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu la décision en date du 22 décembre1894 fixantla solde et leS

accessoires de solde de M. Agostini, conducteur de 1re classe des

Ponts-et-Chaussées, Chef du service des Travaux publics ;



Vu les décisions du 11 mars 1895 lui allouant une indemnité spsciale
de oOO fr., en qualité de Chef du service cadastral et un complément de
fiais de tournées de la même somme;

Vu la dépêche ministérielle du 14 juillet 1875 relative à la quotité
des frais de tournées des agents du miuistère des Travaux publics
détachés dans les colonies;

Vu les prévisions budgétaires pour l'exercice 1896 ;
Vu le rapport du Directeur de l'Intérieur;

DÉCIDE:
Art.ter. L'indemnité allouéeà M. Agostini, Chef du service des

Travaux publics, pour frais de service et de tournées est portée de
1.800fr. à 2.400 francs à partir du Ier janvier1896.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution de
la présente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout
où besoin sera.

Papeete, le 10 janvier 1896.
Signé: PAPINAUD.

Par le Gouverneur :

Le Directeur de l'intérieur,
Signé: G. GUtET.

No 15. - DÉCISION portant restitution au compte spécial des
lIes-sous-le-Ventdu montant des droits dedouaneprovisoirement
perçus par le budget local.

LE Gouverneur des Établissements français de l'Océanie,
Vuledécretdu9mai 1892 portant établissement d'un régime

douanier dans la colonie; ensemble l'arrêtédn 4 août 1892 rendant
applicable aux lles-sous-le-vent de Tahiti les dispositions du
décret sus-visé;

Vu les instructions du Département, en date du 4 mai 1889,
relatives à l'imputation des dépenses occasionnées par la situation
des lIes-sous-le-vent;

Vu la décision du 24 mars 1888 ouvrant un compte spécial pour
les dépenses des Iles-sous-le-vent ;

Vu la délibération du Conseil général, en date du 9 septembre
1889, portant autorisation à l'Administration de reverser audit
compte les recettes perçues par le service Local sur les marchan-
dises réexportées dans ces localités;



Considérant qu'ilimporte d'arrêter le mode de régularisation et
les conditions de perception des droits de douane revenant aux
Iles-sous-le-vent;

DÉCIDE:
Art. 1er. 11 sera établi par le service des Contributions, à chaque

expédition d'un bâtiment de Papeete ou des autres Etablissements
de l'Océanie, à destination de l'une quelconque des Iles sous-lc-
veut,etdansla forme réglementaire des liquidations provisoires
prescrites par les réglements en vigueur, un état des sommes
antérieurement perçues au titrede la Douane sur toutes les mar-
chandises dont le manifeste, dûment présenté aux Contributions,
indiquera la réexportation dans cet archipel.

Art. 2. Ces états serviront de base et de pièces justificatives

pour l'établissement, par la Direction de l'Intérieur, d'ordres de
paiement destinés à restituer, au compte spécial des Iles-sous-le-
vent, le montant des droits de douane provisoirement perçus par
le budget local et dont le produit revient à ces localités.

Art. 3. Ces mandats ou ordres de paiement seront établis dans
les mêmes conditions que pour les autres recettes afférentes aux
Iles-sous-le-vent.

Art. 4. Le Directeur de l'intérieur et le Trésorier-payeur sont
chargés, chacun en ce qui ie -concerne, de l'exécution de la

présente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout où
besoin sera.

Papeete,le 10 janvier 1896.

Signé: PAPINAUD.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signé:G.GALI.RT.

Le Trésorier-payeur,
Par procuration de M.Lagrosillère,

Signé:P.HÉRAULT.

No 14. — Par arrêté du Gouverneur en date du 11janvier 1896,

pris sur le rapport, du Chef du service judiciaire, dispense de la

production de l'acte de décès de son père a été accordée ¡'¡

MademoiselleLydiaFlorh, à l'effet de contracter mariage avec le

sieurMartin, Victor, Désiré, maître au pjtit cabotage.-- —————



N° 13. —
ARRÊTÉ ouvrant au Directeur de VIntérieur. au Htte

du budget colonial, exercice 1896, des crédits provisoiress'élevant
ensemble à la somme de 122,550 fr.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu l'absence de tout avis de délégation' de crédit au titre du

budget Colonial, services civils, exercice 189G ;
Vu la nécessité d'assurer le payement de la solde et des acces-

soires de solde du personnel des services civils compris dans -le
budget de l'Etat, ainsi que la premièremoitié de la subventionau
service Local de la colonie;

>

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur le régime
financier des colonies modifié par celui du 16 mai 1891j

Vu l'urgence ;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Art. 1er. Il est ouvert au Directeur de l'Intérieur, au titre du
budget du service Colonial, services civils, exercice 1896, des
crédits provisoires s'élevant ensemble à In somme de cent vingt-
deux mille cinq cent cinquante francs, et se répartissant comme
suit entre les chapitres du budget:

Chapitre 5. - Personnel des services civils.. 20.000f »- G.— id. de la Justice. 24.500 »- 7. — id. des Cultes,. 9.500 »- 15. - Frais de voyage par ttrre et
par merV. 5.000«- 25. - Subvention au service Local
des colonies. 63,550 »

Ensemble122,550f »

Art. 2. Ces crédits, notifiés au Trésorier-payeur, seront annulés
dans ses écritures et dans celles du Directeur de l'Intérieur
aussitôt réception des ordonnances de délégation qu'ils ont pour
but de suppléer.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé del'exécution du



présentarrêté, qui sera communiqué et enregistré partout uh
besoinsera. 1

Papecte, le 11 janvier 1896.

.: '", Signé: PAPINAUD.
Par le Gouverneur:

,

LeDirecteurdel'Intérieur,
„

Signé:G.GALLET,

j_: , - -—;—— J

NO 16. —ARRÊTÉ ouvrant au Directeur de l'Interieur, au til/'&
du budgetlocal, (wercice 1895, des crédits supplémentaires,
s'élevant à ta somme de fi0,036 fr. 56.

Le Gouverneur des Etablissements françaisdel'Océanie,
Vuledécretdu28 décembre 1885 sur le Gouvernement de IL

colonie;
Vu l'article 49 dudécret du 20 novembre 1882 sur le service

financierdescolonies;
Vu la délibérationde la Gommission coloniale en date du

7 février 1895autorisantl'ouverture de crédit supplémentaires
aux chapitres 5 et8 du budget du service Local, exercice 1895';

Sur lerapport duDirecteur de l'ititérieiii ;

Le Conseil privé entendu,

AIUIÊTE:

Art. 1er. Il estouvertau Directeur del'Intérieur, au budget du
serviceLocal,exercice1895, lescréditssupplémentaires suivants
s'élevantensembleà lasomme de quarantemille trente-six franc*
cinquante-sixcentimes, savoir:



Arl. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où
besoin sera.

Papeete, le 11 janvier 1896.
Signé:PAPINAUD.

Par le Gouverneur:
Le Directeurde t'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

————— —————

K° 17. —
ARRÊTÉ ouvrant au Directeur de l'Intérieur, au litre

du bulgrt local, exercice 1895, un crédit supplémentaire de
la somme de 1150,000 fr.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océa iio,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu l'article 49 du décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies;
Vu la nécessité de pourvoir à la régularisation des opérationsde

recettes et de dépenses effectuées pour le compte du budget local
par les agents spéciaux, au cours de l'exercice 1895 ;

Vu la délibération du Conseil général dans sa séance du 20 no-
vembre 1891, autorisantl'Administration à ouvrir, à cet effet, les
crédits nécessaires sans recourir à l'intervention de la Commission
coloniale;

Sur le rapport du Directeurde l'Intérieur;
l.e Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art, 1er. Il est ouvert au Directeur de l'Intérieur, au titre du

chapitre 14 : Dépenses d'ordre du budgetlocal, exercice 1895, un
créditsupplémentaire de centcinquantemille francs (150,000Ir.)
destiné à la régularisation de la comptabilité des agents spéciaux.

Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit au moyen
des ressources du budget de l'exercice 1895.

Arl. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera enregistréet communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 11 janvier 1896.
Signé: PAPINAUD.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signé: G. GALLET.
R

1
-, ,;:..!



\° 18. —
AHHÉTÉ rendant exécutoires les budgets des recettes

et des dépenses de la Commune de Papeete pour l'année 1896.

LE Gouverneur des Établissements français de l'Océanie,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de In

colonie;
Vu les délibérations et votes du Conseil municipal au cours de

sa session extraordinaire du mois de décembre 1895 ;

Vu les articles 75,76 et 8'1 du décret du 8 mars 1879; ensemble
la loi municipale du 5 avril 188i, rendus applicables à la commune
de Papeete par les décrets du 20 mai 1890 ;

Vu lesarticles 116, 117et 118du décret du 20 novembre 1882

sur le service financier des colonies;
Sur le rapport du Directeur de t'tmérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARnÊTE :

Art. 1er. Sont rendus exécutoires les budgets des recettesetdes
dépenses de la commune de Papeete pour l'exercice 1896 délibérés

et votés par le Conseil municipal au cours de sa session extraordi-
naire du mois de décembre 1895.

Art. 2. Ces budgets sont arrêtés en :

BccollesorJillail'es , , , 136.770 »
Dépenses ordinaires. 136.770 »

Ar!. 3. Des crédits sont ouverts auMaire pour les dépenses de
l'exercice 1896, jusqu'à concurrence de la somme de centtrente-
six mille sept cent soixante-dix francs.

Art. 4. Le Directeur de l'Intérieurest chargé de l'exécution du
présentarrêté,qui sera enregistré et communiqué partout où besoin

sera.
Papeele, le 11 janvier 1896.

Signé: PAPIXAUD.
Par !e Gouverneur :

1e Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

X0 19. - ARRÊTÉ ouvrant au bulget municipal, exercice
un crédit supplémentaire de IJiOO francs.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie;



Vu la délibération du Conseil municipal de Papeete en date du

23 décembre1895autorisantl'ouvertureaubudget de la commun.',
d'un crédit de 1,400fr., au titre de l'article 40: Hospitalisation
des indigents, etc. ;

Vu l'article 50 du décretdu 8 mars 1879, rendu applicable à la

commune de Papeete par celui du 20 mai tb90, pronlU'gIH dans la

colonie par arrêté local du 29 septembre de la même année ;

Sur le rapport du Directeur de l'Intéricur ;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1". Un créditsupplément: ire de mille quatre cents francs

est ouvert au budget municipnl, article 40: Hospitalisation des
indigents, ele., exercice 1895.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout ou besoin
sera.

Papeete, le 11janvier 1816.
Signé: PAPINAUD.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signé: G. GALLET.

N°20. —
AIlRÊTÉ approuvant une délibération du Conseil gé-

néralallouant une indemnité de 1,318fr. 60auxhabitantsde
Papara, pour la constructiondupont du Taharuu.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanic,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie ;
Vu le vote du Conseil général dans sa séance du 4 décembre t895,

faisant droit à une réclamation des habitants du district de Papara
au sujet d'une somme de 1,318fr.60, qui leur est due pour la
construction du pont du Taharuu et invitant l'Administration à
leur payer la dite somme ;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art.1er.Lsi approuvée la délibération sus-visée du 4 décembre

dernier, du Conseil général.
Art. 2. La somme de mille trois cent dix-huit francs soixante

rentimes, allouée, à titre d'indemnité, aux habitants du district de



Pupara, pour la constructiondu pont de Taharuu, sera mandatée«
nom du chef du district, qui on fera la répartition auxnyaiits-dro»

Art. 3 Cette somme sera prélevée sur les crédits disponibles d

chapitre 13du budget de l'exercice1895.
Art. 4. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution d

présentarrêté, qui sera enregistré et communiqué partout d
besoin sera.

Papeete, le 11janvier1896.
Signé: PAPINAUD.

Parle Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

+
IV"24. -ARRÊTÉ donnant quitus à M. Lemasson,RecevezJ

comptable des Postes, pour sa gestion du8octobre,au 31 <**
cembre1895.

Lt Gouverneurdes Etablissements français de l'Océanie,
Vu ledécret du 28 décembre 1885 sur-le Gouvernementde

colonie;
Vu les articles 113, 191 et 204 du décret du20 novembre 1

sur le service financier des colonies;
Vu le compte des opérations de la gestion de M. Lemasson, R

ceveur-comptable des Postes, du 8 octobre au 31 décembre 189
i Vu la concordance établie par la vérification des écritures de Cj

comptable;
Sur le rapport du Directeur de l'tntérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Art.1er. Quitus est donné à M. Lèmasson, Receveur-comptahJ
des Postes, pour sa gestion du 8 octobre au 31 décembre 18
dont le compte,reconnuexact, s'élève en recettes et eu dépens
à la sommede trois mille cinq cent quinze francs trente-quaft!
centimes.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution d

présent arrêté, qui sera enregistré,et communiqué partout
besoin sera.

Papeete, le 11janvier1896.
Signé:PAPINAUB.

Par le Gouverneur :
-

- Le Directeur de l'Intérieur,
Signé:G.GALLET.



X" 22. —
AHHÈTE rapportant, celui dit 0 décembre 1886 établis-

sant un emploi d'arpcntcltt' ycomètrc à Ihipcetc.

LE Gouverneur des Établissements français de l'Océanie,
Yu ledécret du28décembre 188.) sur leGouvernement de la

colonie ;

Vu l'anété du 9 décembre 1886 créant un emploi d'arpenteur-
géoniètre à Papecte ;

Considérant que la délivrance des copies de plans à extraire des
archives du service du cadastre ne peut être assurée par les soins
de l'arpenteur-géomètre;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

AnntTE:

Arl.P\l/anêlésus-visé du 9 décembre 1886, établissant un
emploid'arpenteur-géomètreà Papeete est et demeure rapporté.

Art. 2. Le Directeur de l'intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié fin Journal officiel et inséré au
llllllelin officiel de la colonie.

Papeete, le Il janvier 1896.

Si;né : PAPINAUD.

Par le Gouverneur:
I.e Directeur de fIntérieur,

Signé: G. GALLET.

X25.—AliRÉTÉ créant un corps depiqueurs des Travaux
puolics,

l.i;GouverneurdesEtablissementsfrançais de l'Océanie,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernementde la

colonie ;

Nu les prévisions budgétaires pour l'exercice 1896;
Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur ;
Le Conseil prive entendu,

ARRÊTE:
Art. 1". Il est créé, dans les Etablissements français de l'Océanie,

un corps de piqueurs des Travaux publics.



Lahiérarchiedu corps des piqueursest fixéeainsiqu'ilsuit:
Solde Supplment Total

de parité colonial maximum

1

«--»--«---
Piqucursdelrpclasse1.400 » 770» 2.170 »

id. dc2('tlilSC. 1.200« 770» 1.970»
id. de 3" ClilS!'l' 1.000» 770»1.770 »

1 1 1 -
Art. 2. L's piqucurs des Travaux publics sont nommés par k

Gouverneur, sur la proposition du Directeur de l'Intérieur.
Art. 3. NIII ne peut être nommé piqucur des Travaux public8

s'il n'a été déclaré admissible, à la suite d'un examen dont le p''°"

gramme des matières sera fixé ultérieurcment.
Toutefois les agents actuellement en fonctions conserveront,avec

le grade, le traitement dont ils jouissent etles commis stagiaire*

des Ponts et Chaussées prendront le litre depiqueur de 3e clusse.

Art. i. L'avancement dans le personnel des piqucurs aura lie11

au choix.

Nul ne peut obtenir de l'avancement s'il ne compte au moins

driixans de service dans la classe à laquelle il appartient.

Art. 5. Les piqueursjouiront, lorsqu'ils seront déplacés, des frais

de route et de séjour prévus au décret du 1-2 décembre 1889.

Art. 6. Le personnel des piqueurs relève de l'autorité du Direc-

teur de l'Intérieur; il est placé sous io direction immédiate du Glu'

du service des Travaux publics et du cadastre.
Art. 7. Les peines disciplinaires à appliquer aux piqul'urs sonl

les suivantes :

f
La réprimande,
La privation de solde de 15 jours au plus,
La rétrogradation,
La révocation.

Les deux premières peines sontinfligées par le Directeur de t!"'
térieur sur le rapport du Chef du service des Travaux publics.

La rétrogradation et la révocation sont prononcées par le Gou-

verneur, sur la proposition du Directeur de l'Intérieur et après avis
d'une commission d'enquête.



Art. 8. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté,quiseraenregistréetcommuniqué partout où
besoinseraetinséré au Journal et au Bulletin officiels de la

colonie.
Papcete, le 11 janvier 1896.

Signé: PAPINAUD.
r.x' le Gouverneur:

LeDirecteurdel'Intérieur.
Signé:G.GALLET.

— ———— ----_.
o 24. - DÉCISION réglementant les rapports de la Gendar-

merie avec les Administrateurs des Archipels

L\.; Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie,
Vu le décret du Ier mars 1-85-4 sur l'oiganisation et le service spé-

cial de la Gendarmerie, promulgué dans la colonie le 21 mars 1874 ;

Vu le décret du 28 décembre 188o concernant le Gouvernement de
lacolonie;

Vulerèglement du 10 juillet 1889 sur le serviceintérieur de la
Gendarmerie;

u l'instruction ministérielledu 5 avril 189") sur l'inspection géné-
ralede laGendarmerie ;

Considérant qu'il y a lieu de spécifier l'emploi de cette troupe spé-
ciale stationnée dans les archipels éloignés de Tahiti, et, en raison de
l'éloignement et des difficultés de communications avec le commandant
de la Gendarmerie en Océanie,d'étendre, d'aprèslesléglements pré-
cités, la nature des rapports des chefs de brigade avec les Administra-
teurs;

Sur la proposition du lieutenant commandant l'Arme,

DÉCIDE :

Art.1er Les devoirs dela Gendarmerie,ses rapports avec les Admi-
nistrateurs ainsi que son emploi sont ceux dictés par les articles 91 et
suivants du décret du Ier mars 1851.

Art. 2. Les rapports que les sous-offiiders et brigadiers comman-
dant des brigades de gendarmerie, dans les archipels, doivent entre-
tenir avec les Administrateurs, sont étendus au chapitre II, sections
1, 2, 3et h du décret précité et à l'article1U du règlement du
10juillet 1889 sur le service de la Gendarmerie.

Les Administrateurs des archipels s'adressent directement aux SIIUS-
ofïiciers ou brigadiers commandant les brigades de gendarmerie dans



leur ressort, à charge par ces grades, de se conformer, envers <

Chef de corps, aux prescriptions réglementaires relatives à

exception.
Il est recommandé aux commandants des brigades de tenir exac j

ment compte des demandes ou indications des Administrateurs à C

dition toutefois que ces demandes ou indications n'auront jamais P
objet soit defaire de la police occulte, soit de s'immiscer en auc
façon dans les questions qui touchent à la politique.:

Art. 3. Les dispositions générales concernant le service spécial
la Gendarmerie sont définies et prévues par les règlements de t'Ar

notammentle décret du 1er mars1854.
Art. 4.. Les fonctions étrangères aii service de la Gendarmerie

J
sont exceptionnellement confiées aux sous-officiers, brigadiers oug
darmes ne peuvent, en aucun cas, leur faire perdre le caractère P |
mier dont ils sontrevêtus, ni jamais les mettre hors leurs lois et ré
ments spéciaux. Il est recommandé aux Administrateurs de les éc
rer, de les guider de leurs conseils dans l'exercice de ces fonction

Art. 5. Toutes les décisions provisoires que les Administrateur
pourraient être appelés à prendre concernantl'emploi momentanelf

définitif de sous-officiers, brigadiers ou gendarmes à des fonction

étrangères à leurservice spécial doivent être soumises à l'approbal
duChefde corps avant d'être rendues définitives par le Gouverneu

Les autres décisions des Administrateurs dont l'exécution serait cot

fiée à la Gendarmerie sont communiquées au Chefde corps par i
Chefs de brigade qui ont été chargés de les exécuter ou de les faexécuter.

Art. 6. Lorsque le service donne lieu à des observations, le pcrsj

nel à des plaintes, l'Administrateur, s'il en reconnaît la

nécéessitéJ
réfère au Gouverneur. Les militaires de la Gendarmerie ne

devantcL

réprimandés ou punis que par leurs Chefs directs, le Chef de corps i
saisi de l'affaire et fait connaître au Chef de la colonie la solution

donnée.
Papeete, le 15 janvier 1896. -

Signé: PAPINAUD.

N° 25. - DÉCISION accordant une gratification de 500 fl'aJ

au sieur André,pilote.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie,
Vu le décret dn 2S décembre 1885 sur le Gouvernement dc

coloniej



Vu la délibération de la Commission coloniale fin datedu 22août
1895 autorisantl'allocation d'une gratification ausieurAndré,
pilote;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur,

IltclDF.

Art. 1er. Il est accordé une gratification de cinq cents francs au
sieur André, pilote.

La dépense seraprélevée sur lescrédits du chapitre 3, art. 9,
exercice 1t95.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargédol'exécution
de la présente décision quisera enregistrée et communiquée par-
tout où besoin sera.

Papeete, le 22janvier1896.
Signé: 'PAPINAUD.

Par le Gouverneur :

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. Galuït.

—————.40—————"

o 26.— DÉCISION allouant à MM. Cadousteau, et Chhy-
Dubourgnioux, dd Butteaud, interprètes principaux de 1re classe,
lasolde attribuée à leurgrade par l'arrêté du 27 avril1895.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie,
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu l'arrêté en date du 21 février 188.; organisantun corps d'in-

terprètes pour la langue tahitienne, modifié par celui du 27 avril
Iti95; ;

Vu les prévisions inscrites au budget du service Local pour
l'exercice1896;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur,

DÉCIDE

Art. 1er. MM. Cadoustcau (Jean-Baptiste-Gordien) et Chéry-
Dubourgnioux, dit Butteaud (Ernest), interprètes principaux de
po classe, recevront, à partir du 1er janvier courant, la solde de
six mille francspar an qui est attribuée à leur grade parl'arrêté
sus-visé du 27 avril 1895.



Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution de

la présente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout
où besoin sera,

Papeete, le 22 janvier 1896.
Signe: PAPINAUD.

Par le Gouverneur :

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

X" 27. - DÉCISIONinvestissant M. Gallet, Directeur de l'Inté-
rieurdes différentes attributions réservées au Président du
Conseil du Contentieux administratif.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie;
Vu l'article 1er, P. 3, du décret du 5 août 1881 sur l'organisation

etla compétence des Conseils du Contentieux administratif; en-
semble le décret du 7 septembre de la même annl\e rendant appli-
cable à toutes les colonies le décret susvisé du 5 août 181 ;

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernementdela
colonie;

DÉCIDE:
M. Gallet, Directeur de l'Intérieur, est investi des différentes

attributions réservées par le décret du 5 août 1881 au Président
du Conseil du Contentieux administratif.

Papeete, le 22 janvier 1896.

Signé : PAPINAUD.



N° 28. - ARRÊTÉ réglementant le pilotage libre dans les îles
de Tahiti et Moorea.

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie;
16Vules Etioles

22 et 92 du décret du 28 décembre 1885 surle ornement de la colonie
;Ù'Vul'arrêté du 21 décembre 1895 rendant le pilotage libreansles

Etablissementsfrançais de l'Océanie;VuT
décretdu 21 décembre 1806 contenant règlement surle pilotage en France;

VI, lerapportdeÎa
Commission chargée d'élaborer unprojetderèglement

du pilotage libre;laproposition du Chef du Service Administratif ;Le Conseil privé entend^

ARRÊTE
:

Art. 1er"* A Partirdu1er février 1896,
le service du Pilotageest orffaWSe- SUr les bases suivantes dans les îles de Tahiti etMoorea

1°Organisation.
daArt,2. A, Tahiti et Moorea, le service du Pilotage estplacétnslesattnbutions

du Commissaire de l'Inscription maritimeet sous la surveillancedu Capitaine deport, qui l'exerce tantpalUI-mêmequepar
ses adjoints. Il rend compte au Commis-Punitions•n^c^P^on

maritime de cette surveillance et despunitionsinfligées,
aUX pilotes, dans la limite du pouvoir quilui est conféré. ,

2" Personnel pilote - son recrutement.rt, 3. -Le personnel du Pilotage se composedetroispilotes.
A.rt. 4, Nul ne peut exercer la profession de pilote s'il n'estPourvu d'unbrevet, quiest délivré par le Gouverneur, et con-tresigné

par le Chef du serviceAdministratif, à la suite d'unexamen public, Administratif, à la suite d'un

1

rS<^U
aura à pourvoir à lanomination d'un pilote,le -candidat

sera examiné par une Commissioncomposée de



3 officiers de vaisseau, ou 2 officiersdevaisseau et un capitaine 1

au long cours ou, à défaut, un maître au grand cabotage, le 4
Capitaine de port, un pilote. 1

Cette Commission se réunit en présence du Commissaire de 1

l'Inscriptionmaritime et dans son bureau. Avis de l'eçamen est ;

donné par la voie dela feuilleofficielle un mois à l'avance. j
Art. 6.Les candidats doivent être âgés d'aumoins 24 ans j

et réunir les conditions de navigation nécessaires pour être ins-1
crits matelots de 38 classe.

Ils se font inscrire au bureau de l'Inscription maritime, où i
leur position, sous le rapport des conditions ci-dessus, est véri-
fiée, et où ils reçoivent, s'il y a lieu, un bulletin contenant l'au-
torisation dese présenteraux examens.

Art. 7. L'examenporte: i

-

1° Sur la manœuvre des navires en général et sur les prin-
cipales dispositions à prendre tant pour appareiller que pour
prendre unmouillage;

21 Sur la connaissance complète de la côte et des passes de
Papeete, Taunoa et des deux baies de la côte Nord de Moorea,
ainsi que sur une connaissance suffisante de toutes les passes
principales de Tahiti et Moorea, accessibles aux navires de
2m 50 de tirant d'eau;

3° Sur les courants et les vents généralementrégnants., ainsi
que sur les déviations qu'ils peuvent subir par suite de la con-
formation des terres ou de toute autre circonstance locale ou
accidentelle;

40 Sur lesdevoirsimposésauxCapitaines, tant àl'entrée qu'à
lasortie,par les règlements locaux concernant la police de la
rade et du port, la police de la navigation et autres matières
soumises ades dispositions spéciales dans la colonie;

5" Sur le relèvement des point principaux, les alignements
des passes et des points dangereux, les courants, le balisage.

Lescandidats doivent, en outre, avoir une bonne vue,
présenter un certificat de bonne conduite, savoir lire -et
écrire;

Avoir une connaissance parfaite de la rose des vents.
Les candidats, pourvus du- titre de maître au cabotage, et

sachant lire et écrire, si d'ailleurs ils remplissent les condi-
tions stipulées àl'article 7, seront préférés aux autres candi-
dats ;

toutefois, à mérite égal, les élèves-pilotes provenant des
engagés volontaires en servicesur les bâtiments de la Station
locale et ayant au moins trois ans de stage en qualité d'ap-
prenti ou élève-pilote, passeront avant eux.
> Si des candidats justifient dela connaissance d'une ou de



plusieurs langues étrangères, il leur en sera tenu compte dans1appréciation de leur mérite.
,

r Après chaque examen, les candidats reconnus admis-sibles sont classés par ordre de mérite, et reçoivent du Gou-vern sur la proposition du Chef du Service Administratif,unbrJt qui leur donne le titre de pilote.A 9. Les candidats qui ont acquis le brevet de pilotePrêtet
gratis le serment ci-après, devant le Tribunal de1reInstan

:

« ? jure de me conduire strictement dans mon devoir de
« Pilotage, selon les règlements généraux et particuliers déjà
(( arrêésoQ. qui le seront à l'avenir pour le pilotage, comme« asslde me conduire ainsi qu'est tenu de le faire un bon,
« dio-n. fidèle pilote, pour le bien de l'Etat, du«commerce et de la navigation. »

est fait mention sur le brevet de la prestation de serment.-
Art.

10,
Les Pilotes brevetés qui sont actuellement en ser-ceonstituentlecadre

du pilotage. Ce sont les nommés :André(Jean-François),
Bosquier (Louis), Lucas (Philippe).

,

Un délaide deux ans est accordé à ceux de ces pilotes quiû'ontf^S
encore justifié des connaissances exigéespar l'article7di,Présent

arrêcé, lesquelles étaient précédemment imposéesParl'article 80, § 2 de l'arrêté du 9 mars 1887.
f

Ceux de cespilotes'qui passé ce délai, n'auront pas satis-fait aux épreuves de l'examen, seront affectés exclusivement
au~~r passes de Papeete et Taunoa.

30 Obligationset policedes pilotes.
Marque 'Il Lespilotes portent à leur boutonnière, commen'arque istinctive de leur profession, une ancre en argent.Tout pilote qui se présente pour monter à bord d'un navire,sans êtreporteur de la marque ci-dessus, peut être refusé parle cai)-iaiûe

; il est, en outre, passible de. l'une des peines dis-ciplinairesdéterminées
par l'article 44 du présent arrêté.

:
Il est

defendu
aux pilotes de prêter leur marque distinctiveou leur brevet.

Art. 12.Les fonctions de Pilote exiO'ant un service conti-nUeetLesfonctionsde pilote exigeantun service conti-nuel,et qu serait dangereux d'interrompre, il serontexemptsetrelevés
pour le service de l'Etat et pour tout autre servicepersonnel.

Lespilotes
qui abandonnent leurs fonctions pour la naviga-tionOula

Pecbe sont rétablis sur les matricules des gens deAereprennen leur tour de levée.rt. 13. Les pilotes doivent obéissance aux personnes aux-



quelles ils sont subordonnés, et sont tenus d'exécuter fidèle-
ment les ordres qui leur sont donnés pour le bien du service et

pour la sûretédela navigation.
Art: 14. Les pilotes ne peuvent s'écarter du lieu de leur

domicile, sans une permission par écrit du Commissaire de
l'Inscription maritime, qui ne doit en accorder que pour des

causes absolument néccessaires et après avis du Capitaine de

Port. En cas d'infraction, une punition de 8 jours de prison
au maximum peut leur être infligée.

En cas de récidive, la peine peut être portée à 15 jours et h
suspension peut encore, en outre, être prononcée.

Art. 15. Il est enjoint aux pilotes de visiter, aussi souvent

que le temps le permet, la rade et le port, de lever les ancres
qui auraient été laissées sans bouées et d'en faire leur déclara-
tion, dans les 24 heures, au bureau du Capitaine de Port et il

celui de l'Inscription maritime.
Art. 16. S'ils reconnaissent quelques changements dans les

fonds et passages ordinaires des bâtiments et que les bouées et
balises ne soient pas bien placées, ils sont tenus de faire les
déclarations prescrites ci-dessus.

Art. 17. Le pilote puni de la suspension, ne peut, sous
aucun prétexte, embarquer à bord d'une embarcation pilote,
ni se livrer à la conduite des navires, pendant la durée de sa
peine. En cas d'infraction à cette défense, il peut être révoque.

Art. 18. Tout pilote révoqué, qui offre ses services aux
navires ou exerce, d'une manière quelconque, le pilotage, est
poursuivi et puni conformément aux lois.

Art. 19. Les embarcations des pilotes portent, pourmarque
distinctive:

Un pavillon carré blanc, bordé de bleu.
Art. 20. Il est tenu au bureau de l'Inscription maritime une

matricule particulière, où sont inscrits les pilotes, leur âge,
leur lieu de naissance, leur quartier,leur grade, la date de leur
admission comme pilote, les services signalés qu'ils ont rendus,
les récompenses qu'ils ont obtenues, leurs manquements, leurs
fautes graves et les punitions qu'ils ont subies, enfin la cessa-
tion de leurs services, par suite de mort, démission ou infirmités.

Art. 21. Les embarcations des pilotes sont soumises au
permis de navigation et à la visite de la Commission dite
d'Amirauté.

Art. 22. Les bâtiments qui se présentent les premiers
devant les passes seront pilotés les premiers.

Il est, en conséquence, défendu aux pilotes de donner l:1



Peerenceaux bâtiments les plus éloignés sur ceux qui sont lesplu proches, ou aux bâtiments les plus grands sur les pluspetits, Néanmoins, tout pilote est tenu de piloter, aider etassis-
avant tout, les bâtiments de guerre, sous peine de 15 joursde

r^Tn*SOû'
La même peine est infligée à celui qui a évité deeondmreun bâtimentde l'Etat lorsqu'il en a été requis; ene-àsde récidive,

il est révoqué. Cette même pénalité peut êtreInflIgee
au pilote qui a refusé ses services à un bâtiment decomeree, Si, cependant, il se trouve en vue quelque bâtimentendétresse,, les pilotes doivent porter de préférence leur capsur lui

Art.
-

23. Le capitaine de tout navire, pour lequel le pilotageest obligatoire, est tenu de recevoir un pilote de la premièreembirCa
sc présente, mais, si l'embarcation contientplusleuspilotes,

le capitaine peut choisir, parmi eux, celuiauquelilpréfère
confier la conduite du navire.Art. 24. Lorsque plusieurs embarcations de pilotes courent,en mêf" temps, sur un navire, le pilotage appartient à cellequi la première, parvient à une encâblure de ce navire. Lesautres

doivent abandonner immédiatement la poursuite.
1

Art.2 S.Avantde monter à bord
,

le pilote doit questionnerle cant
SUr la provenance du bâtiment, le caractère de sapatente.

de
santéet l'état sanitaire de l'équipage et des passa-gers SI le navire a relâché dans un pays contaminé,s'il aâmuiqUé à la mer et si enfin il lui paraît suspect, il ledirige,

a la VOIX, Jusqu'au mouillage fixé pour les visites sani-taires' après lui avoir fait arborer le pavillon jaune en tête deInât.
bSilepilotea été forcé, par les circonstances, de monteràbordd'unnavire

Contaminé, il ne pourra le quitter avant queila'Itllritésaiiitaire
n'ait statué sur l'admission à la libre pra-tIque.

Art. 26. Tout pilote, retenu à bord d'un bâtiment mis enquarantaine, a droit, en outre de l'indemité prévue ci-après, àêtre nourri, logé, traité comme un maître d'équipage. La dé-pense estau compte de l'armement.
,

,

Art.27.Lespilotes
renseignent les capitaines sur les obliga-tjons de diverses

natures qui leur sont imposées par le présentrèglement,
et autres spéciaux qui peuvent avoir été édictés.rt.28.Le pilote, qui conduit un navire au mouillage,s'en-quiert d6(lllantitéde

poudre qui se trouve à bord, et il pré-vient lcapuame
du lieu où cette poudre doit êtredéposée. Sibbatllnent

contient une quantité de pétrole ou d'hydrocar-Wres quelconques dépassant une certaine limite fixée par lesrèglements
locaux, il devra être mouillé dans un endroit isolé,



désigné par le Capitaine de port, jusqu'au déchargement
des*

matièresinlfammables.=
Art. 29. Tout pilote est tenu, avant de sortir un bâtiment, ;

de réclamer au capitaine le billet de passe délivré par le Capl
taine de port auquel il. le remet à son retour.

Art. 30. A leur arrivée à bord du bâtiment, les pilotes font
amener le pavillon de pilote et arborer les couleurs nationales

-

à la corned'artimon.
Ils s'assurent, à l'entrée des navires, de l'état dans lequel se

trouvent leurs câbles, chaînes, ancres et bouées, et en rendent
<

compte au Capitaine de port. <

Art. 31. Les pilotes ne peuvent demander au capitaine au-
cun paiement, en sus du droit de pilotage fixé par le tarif, sous j

peine de huit jours de prison. Ils ne peuvent également deman- -i

der au capitaine ni gratification, ni présent, ni pourboire. J

Art. 32. Tout pilote qui entreprend, étant ivre, de piloter un -
bâtiment, est puni de 15 jours de prison et destitué en cas -de
récidive.

Il en serait de même s'il manquait au respect que tout indi
vidu. doit au capitaine qui commande. 1

-

Art. 33. Tout pilote qui, s'étant chargé de conduire un na&s
vire et ayant déclaré en répondre, l'a échoué ou perdu par
négligence, ignorance ou volontairement, est poursuivi confor*
mément aux lois maritimes.î

Art. 34. A leur arrivée à bord, les pilotes sont tenus de s'in.
former du tirant d'eau du navire, de ses défauts, de sa marche

sous voile ou de la facilité avec laquelle se manœuvre la;chine. J
Art. 35. Il est expressément enjoint aux pilotes de veiller à

ce que l'on fasse usage de la sonde, lorsqu'ils sont chargésde-
piloter des bâtiments. i

Art. 36. Il est expressément interdit aux pilotes de quitter ;

les navires sans l'aveu de leur capitaine, et, dans aucun cas, i

avant qu'ils ne soient conduits à leur destination ou mouilles i
dans le port. -

Art. 37, Tout pilote qui conduit un navire entrant sur son-
lest, ne doit pas souffrir qu'il soit mis de lest sur le pont, ni a
portée d'être jeté à l'eau; il en rend compte, aussitôt sa

mission
remplie, au Capitaine de port.

Les pilotes qui négligent de faire de suite leur rapport de

cette contravention de la part du capitaine sont punis de huiti
jours de prison. ]

Art. 38.,Si, pendant la course du pilotage, il s'élève quel.
ques contestations entre le capitaine du navire et le pilote, con-)
dernantla route à suivre, et qu'ilarrive que le capitaine ,dn



navireveuille agir autrement que d'après les indications du1 eelui-ci déclare publiquement, sur le pont, en présencejjeéquipage,qu'il
ne répond plus des conséquences et qu'il

seradans l'obligation, aussitôt après,son retour, de faire rap-
Portdutout au Capitaine de port.rt.39. Les pilotes visitent les bouées, balises et corps-ors etrendent compte de leur visite au Capitaine de port.

à
Art. 40. Il est formellement interdit aux pilotes de se livrer

aucun commerce, aucune occupation qui puisse les détour-eh leurs fonctions.41.Il
est formellement enjoint aux pilotes d'aller, deueleur force et de tout leur pouvoir, au secours des bâti-

prévent détresse en même temps qu'il leur est interdit, pourTVeillr tout abus, d'entrer au préalable en arrangement, rela-
égardd à la récompense à leur accorder ou d'exiger, à cet
CoUlUl despromesses, qui, dans tout les cas, seront considéréescnnf1116

nulles et non avenues. Sauf le cas où ils sont en mer, ilArt.toujours prendre lesinstructions du Capitaine de port.
Pourn'i' Les peines disciplinaires applicables aux pilotes,
Pournégligence, refus de service, inobservation des règles1 leur sont imposées par le présent arrêté, sont:

-2 La réprimande-
o L' ,

30
La prison, jusqu'à 15 jours au maximum;pi\La suspension pendant un mois au moins et six mois auplusL

A La révocation.rt*43. La réprimande est prononcée par le Capitaine de
UlaritiUI en rend compte au Commissaire de l'Inscription
maritime.
Laprison,jusqu'à

8 jours, est infligée par le Commissaire description
maritime sur le rapport du Capitaine de port,^aprison, au-dessus de huit jours, et la suspension sont

Prononcées par le Gouverneur, sur le rapport du Commissairenscription maritime et la proposition du Chef du serviceamiulstratif.
Larévocation

est prononcée par le Gouverneur, sur lerap-
portet aVIS conforme, tant du Capitaine de port que du Com-missaire

de l'lnscriptionmaritime et du Chef du service AmietaPrès
que le pilote a été mis en mesure de fournirses

moyens de défenfe.
,\0 ObIl ,Obligations des capitaines de bàlimenl%is-*V-%is»

A
des pilotes.Art- 44. Les capitaines, de même que les individus compo-"lt leurs équipages, sont tenus de traiter les pilotes avec



égards. Pendant leur séjour à bord, ils ont soin de leur four-
nir les aliments et la boisson nécessaires et de pourvoir à leur
logement de nuit; ils s'abstiennent particulièrement d'entre
ver, dans l'exercice de leurs fonctions, les pilotes qu'ils ont a
bord. S'il arrivait cependant que les capitaines agissent autre-
ment que d'après les indications du pilote, du moment que
celui-ci aura déclaré, le cas échéant, ne pouvoir répondre plus
longtemps de la sûreté du navire, tous dangers quelconques
seront aux risques et périls du capitaine.

A bord des bâtiments de l'Etat, les pilotes sont reçus à la

table des maîtres.
Art. 45. Il est défendu aux capitaines en partance de garder

à bord les pilotes au-delà des passes, à une distance de plus de
3 milles, à moins de cas de force majeure.

Art. 46. Les capitaines sont tenus de déclarer fidèlement

aux pilotes de quel port ils arrivent, et, dans le cas où ces
ports seraient infectés ou suspectés de l'être, de hisser Ie

pavillon de quarantaine.

:-." Des droits de pilotage et autres indemnités.
Art. 47. Tout capitaine qui entre dans les ports et passes de

la colonie, en sort ou y relâche, est tenu de prendre un pilote.
Art. 48. Le droit de pilotage est payé en entier:
1° Par les capitaines qui prennent les pilotes;
2° Par ceux qui, étant rencontrés en dehors des récifs p#1'

les pilotes, n'emploient pas leurs services.
S'il ne va pas de pilote au devant des capitaines, ces der-

niers n'ont aucun droit de pilotage à payer.
Art. 49. Sont affranchis de l'obligation de prendreun

pilote:
10 Les bâtiments de la marine nationale et les navires de

guerre des autres puissances;
:21 Les bâtiments de toute nationalité au dessous de 30 ton-

neaux ;

3° Les bâtiments français, immatriculés dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie et faisant habituellement la llaVl
gation dans ces dits établissements.

Art. 50. Les droits de pilotage sont perçus, d'après le*
tarifs annexés au présent arrêté.

Art. 51. Les capitaines en partance ne peuvent se servir
d'individus non admis à piloter les bâtiments, du moment où
ils peuvent se procurer un pilote.

Art. 52. Les capitaines en partance sont tenus, pour obtenir

un pilote, de s'adresser au bureau du port, ou bien de fall'e



flotterle pavillon ou signal d'appel d'un pilote, cil acceptant,
esors,le premier pilote qui se présente à bord.
Art.b3Lescapitaines des bâtiments arrivant, qui nont
1oint encore de pilote, font flotter le pavillon d'appel jusqu'àeque ce dernier soit arrivé à bord.s sont, par contre, tenus de descendre leur pavillon, dès
1s ont reçu à bord un pilote.Art. "quun piloteaura été retenu, plus de48 heures,soit1un Aiment quelconque, pour quelque cause que coSoit,ucapiaine, vents contraires, accidents de mer,provenant pas de la faute du pilote, il aura droit, indépen-Pl'Opoe de la table et du logement, et en outre des droits
iOportionnels acqUittés par le navire, à une indemnité person-"elleetSPéciale

de vingt francs par jour. Il en sera de mêmelor^lle les pilotes seront obligés de rester en quarantaine surllne javi.rc ou à cause du navire°-l-lecapitaine d'un navire, ayant demandé le pilotece11 rretardera son départ de sa propre volonté,pouZ' âc^Iûent

sera considéré comme un mouvement et payéco110 sans que le pilote soit tenu de demeurer à bord; il
serviceu dttendant le départ, vaquer aux obligations de sonservice.

mouvements intérieurs de rad e donnerontTous lesmouvements intérieurs de rade donnerontlioua
un droit de pilotage de vingt francs.

nekrt, 56* Si le mauvais temps ou toute autre circonstance,rnîft
pas au pilote, de monter à bord du bâtiment, et si,des ateu, il a piloté ledit navire, le droit de pilotage n'en

s*otrlan pas moins dû.

de
quel'ue

navire ayant de fortes avaries est délivrésusdesq: danger imminent par les pilotes, le capitaineaura, ensusri droitsordinaires de pilotage et sans préjudice du paie-pilotes:
matériaux employés à sa délivrance, à allouer auxpilotes e

H, leurs aides, une gratification extraordinaire propor-tiour,ée,
autant que possible, aux travaux qu'ils auront faits etaux 0 qu'ils auront courus. Cette gratification seraparvoie d'arrangement, concurremmentavec le Capitaine(lePort,
Sailf aux parties à recourir au Tribunal de Commerce,dansis
CaS esnacqulCsceraient pasà l'arrangementPropoé

en;.8'àTboutes
les fois qu'une embarcation de pilotage sera

enservice
à bord d'un bâtiment, soit pourl'entrée, soit poura Sortie il sera

unatlment,saltpourenrec,SOIpour
PilotrersJl*tllxhommesdcl'équipage,undroitspécialfixéà
dix anc* par jour, pour l'embarcation, età deux francscin-



quante-centimes, pour chaque journée de canotiers; toutejo
née commencée est due en entier. *

Art. 59. Lorsqu'une embarcation de pilotage, au servi
d'un navire, sera avariée ou perdue, le capitaine ou son rep
sentant sera tenu d'en payer les réparations ou la valeur SUN

estimation contradictoire.
Ne sera point censée être au service du navire, toute emb

cation qui ne sera pas employée sur réquisitiondirecte du cap
taine, où si, lors de la rentrée ou de la sortie du navire, elleIl
est amarrée au moment où il a fait route. '*

Art. 60. Lorsque, au moment de l'accostage, pour remet
un pilote à bord d'un navire, ce dernier occasionnera, pas-1
faute, une avarie à l'embarcation du pilote, il sera tenu a
réparations, indemnités et dommages de droit.

Art. 61. Lorsqu'un pilote sera appelé à se rendre par tel
.sur un des points de la côte, soit pour un service public, s
pour un service particulier, il aura droit, en outre de l'nd,C
nité de route, telle qu'elle est prévue par l'arrêté ministe*
du 12 décembre 1889, à une indemnité de quatre francs cm
quante centimes par jour.

Art. 62. Dans le cas où des ancres, câbles, chaînes outtlt
autres objets, perdus depuis longtemps, seraient sauvetésP
des pilotes, déclaration en sera faite au Commissaire de l'
cription maritime qui en dressera procès-verbal. 'j

Le défaut de déclaration sera puni d'une amende de cinquafrancs.
Le règlement des droits des sauyeteurs aura lieu

éb
mément aux dispositions des articles 27 et29 du titre J*
livre IV de l'ordonnance du mois d'août 1681. AJ

Le Commissaire de l'Inscription maritime s'assurera, nt
par voie d'enquête, que les déclarations de sauvetage
ancres, câbles et chaînes sont conformes à la vérité.

Art. 63. Les courtiers et consignatairessont responsable^*
paiement des droits de pilotage, de séjour et autres, énoûfifl

au présent règlement. 4
Ces droits seront payés, avant le départ du navire, au

cai

taine de port..

6° Perceptiondesdroits.—Caissedepilotage1
Art. 64. Il est créé une caisse de pilotage. L'ensemble 1

ses ressources se compose:
1° Des droits depilotage et autres indemnités, perçus

formément aux tarifs;



20 De la subvention de 2,000 fr. allouée par le Départementde la
Marinepourle

pilotage de ses bâtiments;3° De la subvention, dont le montant sera fixé annuellement
-

Par un
votedu

Conseil général, conformément à la délibérationde
assemblée en date du 27 novembre 1895 ;commui- accordées pour les sauvetages accomplis encoininu-

,S0T\6! gratifications qui pourront être accordées et, engéliéral,(leslibéralités
qui pourront être faites à la Caisse.

1

Art. Vk L'administratioIi
de cette caisse est confiée, sousla Surveillancedu Commissaire de l'Inscription maritime, auCapita-

deport, qui, mensuellement, fera la répartition entrelesPilotes des sommes existanten caisse au dernier jour du mois.Art. 66. Le élément intérieur du service du pilotage indi-querale éémcnts de la comptabilité sommaire qui sera tenuepour 1admInistration de la caisse. Il déterminera égalementlemode des recetteset des paiements, les acomptes qui pourrontêtre accordésdanslecourantdumisetd'unefaçon générale,escd"
et, d'une façon générale,OnItlons

de fonctionnementde la caisse du pilotage.Art fi a'peréeption des droits de pilotage, du montantdes subvenlOns
et autres allocations, sera faite par le Capitainede port qUI aura qualité pour donner acquit aunom de la caissebnlotage.Oedernier

ne pourra délivrer aux capitaines debâtilnents
i6 billet de passe qu'autant que les droits dûs aurontIntegralement

versés.drt,68. Toutes contestations, au sujet du paiement desdroitsde pilotage
de séjour ou autres sont réglées par l'auto-rité aInInlstrative
ou le Tribunal de commerce, selon le cas.

90 Dispositions diverses,
ilArt. 69. TI est interdit à quiconque n'est pas admis commePilote de s'adresser aux navires pour offrir de les piloter.

t
Ilest cependant permis à des gens de mer (pêcheurs, cabo-teurs genes), lorsqu'une embarcation de pilote n'estpasente, de PIloter les bâtiments à l'entrée, si les capitaines dési-rentfair6USa^® de leurs services; dans le cas, néanmoins, où: pilote Ie Présenterait plus tard, les capitaines seraient tenusde sa conformer aux articles 47, 48 et 49.Art. 70. TI est défendu à tous caboteurs ou autres gens demer d'T",~r le pavillon distinctif des pilotes ou tout autreQuilui ressemble.71. Le signal d'appel d'un pilote consiste, pour lesdabentsdel'Etat

et du commerce, dans le pavillonbleu percéde blano Ces derniers, à défaut du dit pavillon, font flotter



leur pavillon national au mât de misaine, ou le mettent en berne
à la poupe.

Pendant la nuit, le signal d'appel consiste en un feu placé en
tête de mât, ou en un coup de canon.

Art. 72. Les détails du service intérieur du pilotage seront
assurés par un règlement établi par le Capitaine de port, vise

par lo Commissaire de l'Inscription maritime et approuvé p8r
le Chef du service Administratif.

Art 73. Toutes dispositions contraires au présent arrêté
sont abrogées, et notamment la partie de l'arrêté du 9 mars
1887 qui réglemente le pilotage à Tahiti et Mooroa.

Art. 74. Il n'est rien changé aux dispositions qui régissent
actuellement le pilotage dans les archipels des Etablissements
français de l'Océanie.

Art. 75. Le Chef du service Administratif est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, inséré au
Journal et au Bulletin officiels de la colonie, et communique
partout où besoin sera.

Papeete, le 23 janvier 1896.

Signé: PAPINAUD.

Parle Gouverneur:
Le Chef du Service Administratif,

Signé: LABROUSSE,



TARIFS DES DROITS DE PILOTAGE

TAHITI ET MOOBBA

1° Bâtiments de commerce, par fractionde 10 tonneaux:
Les 100 premiers lonneaux, 4f » ]U^™SUi,anlSI50les10tom,eaux.
Les toopremierstonncaux. 3 » i
Les 500suivants».>150]

20 Bâtiments de guerre étrangers:
Pour un cui!'assé.",.,.) *
Pour un croiseur, , ,, , , ,.., f ouleurs 200 »
Pour un aviso-transport(assimilés.150 »
Pour un bâtiment de rang inférieur

1

••• 75»
3" Les bateaux de plaisance paieront les mêmes droits

qu'acquittent les navires de guerre étrangers.
4Pour tout mouvement de port avec l'aide du pilote, 20 fi.

- -------- -----_.-----------
YII pour être annexé à l'arrêté du 23 janvier 1'806.

Le Chef du Service Administratif,

Signé: Labrocssk.
Approuvé

:
'-e Gouverneur.

s'gné; PAPINAUD.

----W&—---- -



4
N°]!9.- ARRÊTÉ classant comme chemin vicinal la nouvelle

route conduisant au tombeau du roi Pomare.
ji

LE Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, j

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la |
colonie; ensemble celui de même date instituant un Conseil j
général;

Vu l'arrêté du 20 juin 1863 portant règlement sur la grande et
|j

la petite voirie ;
I

Vu la demande formulée par le prince Tcriihinoiatua a Pomare j
en vue d'obtenir, en même temps queledéclassement de l'ancienne j
route reliant la route de ceinture au tombeau du roi Pomare, le i
classement d'un nouveau chemin conduisant au même lieu; j

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte à la Direction
1

de l'Intérieur du 11 au 25juillet 1895 ; 1
Vu la délibération du Conseil du district d'Arue sur cet objet; :

Vu la délibération du Conseil général en date du 4 décembre 1895;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur, i
Le Conseil privé entendu,

i
ARRÊTE: li

Art. 1er. Remise est faite aux ayants-droit de la partie de terrain
J

constituant l'ancien chemin conduisant au tombeau du roi 1

Pomare V. H
Art. 2. La nouvelle voie ouverte, telle qu'elle est indiquée au i

plan ci-annexé, dressé par le service des Travaux publics le ]

28 juin 1895, et mesurant 400 mètres environ, est classée commecheminvieinal.
Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du ?

présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la

-colonie
Papeote,le 23 janvier 1896. *

Signé: PAPINAUD.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.



/'SIONportantversementÀ
la Caisse du pilotagedein«*AV€n^on

de2,000francs allouée par le département dela Atarine, pour le pilotage des bâtiments de guerre.
Gouverneur desEtablissements français de l'Océanie,
Vul'arrêtédu

21 décembre J895, rendant le pilotage libre dans1ée<iViabuli-ssementsfrançaisdel'Océanie;Vu
l'ai'rétédu 23 janvier 1896, portant réglementdu pilotage libre;Cons(Grant

qu'il est nécessaire, pour assurer les besoins du serviced'avoi
un fonds d'avance dans la caisse du pilotage;Surla Proposition du Chef du Service Administratif,

DÉCIDE:
d'

Art.1er. ;„ subvention annuelle de 2,000 francs allouée par leepartement
de la Marine, pour le pilotage des bâtiments de guerre,sera versée,à Partir du 1er février 1896, à la Caisse du pilotage, pardouzi#»m

et d'avancc.
Art.i. Le Chefdu Service Administratifest chargé de l'exécutionde la

présente
décisjonqui

sera notifiée au trésorier-paveur, enregis-trée el co'lrée et conimuniquée partout où besoinsera.

Papeete, le 27 janvier 1896.
Par le Gouverneur: Signe: PAPINAUO.r,lel(luserviceAdministratif,

S'GNÈ: LABROUSSE.

l\° Õf.-DÉCISIONfixant
le traitement des vice-résidents en

service aux Iles-sous-le-Vent.
E Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie,Vuie deeretdu28 décembre 1885 sur le Gouvernement de lacoIonie.

Vlndécision
du 30 septembre 1895 réglementant l'Adminis-tratIon d Al

trationdesîles
HuahineetBora-Bora;considérantqu'ily

a lieu, au moins provisoirement d'assurer le8erviee aux lIes Sous-le-Vent selon la nouvelle organisation pro-Posée parM le Commissaire général de la République françaiseeri Océanie
;^P'3011

M. le Commissaire général de la République ena te du 7
date dn janvier 1896, et sur sa demande;

DÉCIDE:1er ."esV.lce-résidents,
en service aux Iles-sous-le-Vent,



recevront un traitement annuel de cinq mille francs: ainsi reparti:
Solde d'Europe.f2.500
Solde coloniale."," 2.500

Art. 2. Us auront également droit à une indemnité de frais de
représentation de mille deux cents francs par an.

Art. 3. Ces dépenses sont imputables au budget desIles-sous-
ie-Vent.

Art. 4. Le Directeurde l'Intérieur est chargé de l'exécution du
la présente décision qui aura son effet à compter du ter janvier
1890, et sera enregistrée et communiquée partout, où besoin sera.

Papecte, le 30 janvier1896.
Signé:PAPINAUD.

Par le Gouverneur :

Le Directeurde l'Intérieur,
Signé: G. GAIXET.

Nu M. - ORDRE parlantque la .o'de de M. Robertjt, chef tin
Secrétariat du Gouvernement, continuera à être mandatée À

raison de 7,000 francs par an.

LE(GouverneurdesEtablissements français de l'Océanie,
Vuledécretdu28décembre 1883 sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu la délibération du Conseil général en date du 2 décembre

1895 réduisant à 6,000 francs le crédit nécessaire au mandate-
ment de la soldeduchefdu Secrétariat du Gouvernement, secré-
taire-archiviste du Conseil privé;

Vula décision du Sous-Secrétaire d'Etat des Colonies, en date du
22 décembre 1893, nommant M. Koberty chef du Secrétariat du
Gouvernement et fixant sa solde coloniale à 7,000 francs par an ;

ORDONNE:
Art. 'tèr. En attendantla décision du département des Colonies,

la solde de M. Roberty, chef du Secrétariat du Gouvernement,
continuera à être mandatée à raison de sept mille francspar an.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent ordre, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

P.-tpeeie,le 30 janvier 18]6.
Signé:PAPINAUD.



,t0,-OROREporlcmt
que la solde coloniale de M. Canqtie,ReccvCUiIEnregistrement,

continuera à être mandatée àalSonde6,97 fr.50paran.
kGomerueur des Etablissements français de l'Océanie.jukdécretdu28décembre1885,

sur le Gouvernement de laCdonie
;r h délibération du Conseil général en date du 27 novembre189 reduisanl à 4,755 francs la solde coloniale duReceveur deEnl'egistr('!nrnt

;Villadécision ministérielle du -23 octobre 1878 portant fixation,l0 la 80 Ide dEurope du[xrsonnelde l'Enregistrement aux (Colonies;

OKDONNE
:

Art.1er En fI!leuunnt la décision duDépartement, la soldecoloniale C "anqlle, Receveur de l'e classc de l'Enregistrement,àèti-eiii,-iii(latée
à raison de 6,917 fr.50 par nu.A^'°^'lcclei,r

de t'tmcricur est chargé de l'exécution dusûr',. ure qUI Sera enregistré et communiqué partout, où besoinsera. b

Papeete, le 30 janvier 1896.

Signé: PAPINAUD.

34.- D,EC/S/ON portant que les frais de représentation dusieur lel'lra
a Tau/iiro, chef de Teavaro-Teaharoa, serontramenés à 750 - cAp/rtoncnJesta'Wfr.

par an.
LE UVCInoi,r des Etablissements français de l'Océanie,

c<'

(lélcrut tt 28 décembre t88) sur le Gouvernement de laenOUle

1896les prévisions inscrites au budget du seivice Locn!, exercice1896*

Sur s npi,oposition du Directeur de l'Intérieur;

n¡:lJE :chef: ..cs l'iHSdu représentatiun du sieur Terira a Tauhiro,chefdu district de Teavaro-Teaharoa, sont ramenés de 1,455 fr. Afrancs
par an à compter du 1er janvier 1896.



Art, 2. Le Directeur del'Intérieurest chargé de l'exécution de ;

la présente décision qui sera enregistrée et communiquée parfont
où besoin sera. ;

Papeete, le 30 janvier 1896. ;

Signé: PAPINAUD. 1

Parle Gouverneur:
LeDirecteurdel'Intérieur,Signé:G.GALLET.À

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC.

j

——• 1
APAR DÉCISIONS DU GOUVERNEUR: ti

Enditedu2 jmvicrIS96—-]
o 53. - M.Stergios(Georges) est nommé secréiauv-inler-

prèle, à titre stagiaire, à la vice-résidence dAvera (Haiatéa). A

- En date du 7 janvier 1896 —
1

o 56. — Délégation est faite à M. le Chefdebataillon dïn-j
fanterie de marine Matra, àl'effet d'exercer le commandement des j
troupes de terre de toutes armes en garnison dans la colonie, en 4

remplacement de M. le Capitaine d'Artillerie Maistre. j

- En date du 8 janvier 1806 - j

NI 57. — M. Graffe, Marcel, est désigné pour remplir les fonc- {

lions de greffier près le tribunal de paix de Moorea, en rempla- i

cement de M.Mali, envoyé aux Tuamolu. ,

—
En date du 11 janvier 1896

—
j- EnÀ

N° 58. — M. Paris Leclerc"nommé Procureur de laRépubliquC
à Dakar (Sénégal), prendra passage sur le Galilée à destinationdcj
San Francisco, d'où il sera dirigé sur France par les soins desd

consuls. 1
"1- En date du 13 janvier 1896 —
;

N° 59. - Les sieurs Laurent (Edmond), Tauhiro a Tane eti

Frogier (Eugène) sont nommés: 1

Le premier, piqueurde1reclasse;J
Ledeuxième,piqueur de Jetasse; :

Le troisième, piqueur de 3" classe, -
du service des Trayaux publics.

,



NO '40--
lU, Thuret, lieutenant de juge p. i. près le tribunalde ire instancèdc Papeete, est nommé provisoirement juge de paixacornpétenceétendue

des Marquises, en remplacement deM.t'Adm"
principal Tautain, provisoirement chargéde ceservic

IV0 41.-M.Vailier,
commis principal des Postes, mis pro-visoir*116111<'a

disposition de M. le Chef du service judiciaire, est"oninié
à titre intérimaire, lieutenant de juge près le tribunal deire IDstaocedePapeete.

IV042—vikr°sl,m'c',e^
du service des Travaux publics, estfionim0

^rov's°i•rGn'K,nt

substitut du Procureur de la République,Cherdu
servicejudiciaire.

jy0 - En date du 16 janvier 1896
—No 43, - Estratifiée l'élection qui a eu lieu le 20 octobre 1895,dans le d, , d, d 1 f

dans le districtd'Amanu (Tuamotu), pour la nomination des chef-adJoInt,
conseillers titulaires et conseillers suppléants dont lesHonissui

Chef-adjoint:TauruhuaaMahagafau.

Gan.ii.».. Conseillers titulaires.
Turia aTCl'ega. Rogotama a Tcmapuna..

Tinr,». Conseillerssuppléants.-",unaTemataruki.Fagota
a Tegaripa,TUanleaRakino.

Vn

TetaiaKavera.
Matoka a Taumihau.

l'hl:- ^4 - LesieurChevalier (André) est nommé jardinier àl'hôiwi<-iuGouvernement.

N° 48'
Kfi sieurAlexandre (Léonor)

,
ouvrier compositeurde 1 cassc à l'Imprimerie du Gouvernement, est élevé à la6:è«cil^odes„nemploi.

, - En date du 18 janvier 1896 -N°46. e11 nommés membres du comité-Directeur de laCai agrlcolc, en remplacement deMM. S. Drolld et Aglllcmy, et
-
Pour Une PGl'iode dedeux années à compter de ce jour:

MM. Bouet, défenseur.
Langomazino, id.

- En datedu 21 janvier 1896 —,
Co

No 47. -Estaeeeptée, acompter de ce jour, la démission dec°nirôlCUr -de Jetasse, hors cadre, du service des Contributions,
oft0oe»r.lG

Par M. Crochet,Charles.



— En date du 22 janvier 1896 —

i\0 40. - M.Thunot, secrétaire-interprète de l'Administrateur
des Iles-Sous-le-Vent, est nommé brigadier de polico auxiliaire.
Ilremplira en cette qualité les fonctions d'huissier dévolues aux
agents de la force publique.

— En date du 23 janvier 1896—

!\° 49. — Le sieur M'Colo,dit Cupidon, est révoqué de son
emploi de concierge à l'hôtel du Gouvernement.

— Kn date du 27 janvier 1896 —
IVdO. — Le sieur André cessera, à compter du 1er février1896,

ses fonctions de pilote spécial de la Marine.

— En date du 30 janvier 1896 —
No 45ft. — Un témoignage officiel de satisfaction est décerné à

M. Tabanou, commissaire principal de police, pour avoir rempli

avec zèle et dévouement les fonctions d'agentspécial et d'Ad-
ministrateur des îles Gambier,

\° i>2. — Ilest accordé à M. Tabanou, Ernest, commissaire
principal depolice, un congé administratifde six mois, à passer
en France.

Ce fonctionnaire prendra passage sur le steamer Richmond à

destination d'Auckland et Sydney, d'oùil sera dirigé sur France par
les soins du Consul.

PAR DÉCISIONS DU DIRECTEUR DE L'INTÉRIEUR:
- En date du 1" janvier 1896 -

o d5. — Le sieur Tetuarii a Teriitehau est chargé, à titre pro-
visoire, des fonctions de moniteur à l'école publique de Tautira,
pour compter du Ier février 1896.

— En date du 6 janvier 1896 —
NO 84. — M. Certonciny, chef de bureau de lrs classe, cesse, à

compter de ce jour, d'être chargé de la direction du secrétariat qui
est confiée à M. Picquenot, commis de 1re classe.

M. Ccrtonciny conserve la direction du 1er bureau.

— En date du 15 janvier 1896 —
NI 85. — Le sieur Terii Tepou a Teremate est nommé secré-

airc de l'étal civil du district de Punaauia.



- En date du 17 janvier 1896-
:\0 i10, - Sont nommés apprentis à l'Imprimerie du Gouver-

oi*nient, pour compter du 1" janvier 1896, les nommés Tura a
Itttun et Amaru a noomal,

— En date du 23 janvier 1896 —d 37. - LesieurTeriierooa Teriierooiterai cesse ses fonctions
de lacteur de la Poste, pourremplir provisoirement celles de moni-
luir « l'école publique de Papenoo.

- En date du 31 janvier 1896 —

1

I; 88. - |c sieur Hapaitaha a Taaroafa est nommé gardien de
Cielït>ii0 a Haapiti, on remplacement du sieur Pohue a Tiaahu,

Cf.RTIF'U: CONFORME :

l'apeete, le 15 février 1890.

Le Chefdu Secrétariat, Secrétaire-Archiviste,

Signé: MAURICEROBERTY.




